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PREAMBULE 
 

Cadre règlementaire 

 

L'encadrement de la constructibilité le long de certains axes routiers (aussi appelé "amendement 
Dupont") est un principe général du règlement national d'urbanisme (RNU) qui interdit - sauf 
exceptions - les constructions et installations en dehors des espaces urbanisés des communes, dans 
une bande de : 

 100 m de part et d'autre de l'axe des autoroutes, routes express et déviations (au sens du code 
de la voirie routière) 

 et de 75 m de part et d'autre de l'axe des autres routes à grande circulation (RGC). 

 

Il peut être dérogé à ce principe par le plan local d'urbanisme (PLU, PLUi) ou le document en tenant 
lieu. Toutefois, ce plan ou document ne peut fixer des règles d'implantation différentes que s'il intègre 
une étude justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise 
en compte des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale et de la qualité de l'urbanisme et 
des paysages.  

 

Article L111-6 du Code de l’urbanisme :  
En dehors des espaces urbanisés des communes, les constructions ou installations sont interdites dans 
une bande de cent mètres de part et d'autre de l'axe des autoroutes, des routes express et des 
déviations au sens du code de la voirie routière et de soixante-quinze mètres de part et d'autre de l'axe 
des autres routes classées à grande circulation. 

 

Article L111-7 du Code de l’urbanisme :  
L'interdiction mentionnée à l'article L. 111-6 ne s'applique pas : 

1° Aux constructions ou installations liées ou nécessaires aux infrastructures routières ; 

2° Aux services publics exigeant la proximité immédiate des infrastructures routières ; 

3° Aux bâtiments d'exploitation agricole ; 

4° Aux réseaux d'intérêt public ; 

5° Aux infrastructures de production d'énergie solaire, photovoltaïque ou thermique. 

Elle ne s'applique pas non plus à l'adaptation, au changement de destination, à la réfection ou à 
l'extension de constructions existantes. 

 

Article L111-8 du Code de l’urbanisme :  
Le plan local d'urbanisme, ou un document d'urbanisme en tenant lieu, peut fixer des règles 
d'implantation différentes de celles prévues par l'article L. 111-6 lorsqu'il comporte une étude 
justifiant, en fonction des spécificités locales, que ces règles sont compatibles avec la prise en compte 
des nuisances, de la sécurité, de la qualité architecturale, ainsi que de la qualité de l'urbanisme et des 
paysages. 
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Article L111-10 du Code de l’urbanisme :  
Il peut être dérogé aux dispositions de l'article L. 111-6 avec l'accord de l'autorité administrative 
compétente de l'Etat, lorsque les contraintes géographiques ne permettent pas d'implanter les 
installations ou les constructions au-delà de la marge de recul prévue à l'article L. 111-6, pour des 
motifs tenant à l'intérêt, pour la commune, de l'installation ou la construction projetée. 

 

 

Objectifs 

 

La route départementale D650, traversant notamment la commune des Pieux, est classée route à 
grande circulation (RGC). Ce classement impose un recul de 75 mètres de part et d’autre de cet axe.  

 

Dans le cadre de l’élaboration du PLU intracommunautaire des Pieux, le secteur de la Carpenterie, qui 
jouxte la RD 650 a été identifié comme secteur de développement de l’habitat.  

Afin d’optimiser l’utilisation du foncier et de rendre l’urbanisation de ce secteur possible, le présent 
document, constituant l’étude « amendement Dupont », vise à déroger à la règle de 75 mètres de 
recul.  

Cette étude analyse et prend en compte les nuisances, la sécurité, la qualité architecturale, ainsi que 
la qualité de l'urbanisme et des paysages, conformément à l’article L111-8 du Code de l’urbanisme. 
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ANALYSE DU SECTEUR 
 

Localisation du site 

 

 

Localisation du secteur et du recul de 75m le long de la RD 

Le secteur de la Carpenterie est localisé à l’est du bourg des Pieux, le long de la RD650, axe reliant 

notamment Cherbourg au nord, et la côte ouest du Cotentin au sud. La localisation du secteur de la 

Carpenterie est stratégique de par sa proximité avec le centre-bourg, les équipements publics 

(notamment le collège en contrehaut du site), mais également la zone d’activités des Costils et la zone 

commerciale qui marquent l’entrée est du bourg des Pieux. 

Il s’agit cependant d’un site enclavé qui ne peut aujourd’hui être desservis que par l’étroite rue de la 

Carpenterie au sud du secteur. La RD650 forme une important frontière physique et fonctionnelle à 

l’est, tandis que des habitations au nord et le collège à l’ouest finissent d’enclaver ce secteur.  

La RD650 étant classée à grande circulation, le secteur est grevé d’un recul de 75 mètres depuis l’axe 

de cette voie, limitant fortement sa constructibilité et son accessibilité depuis la rue de la Carpentarie 

et surtout de la rue du Castillon qui constitue l’accès potentiel principal.   
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Analyse de la structure paysagère  

 

Occupation des sols des secteurs environnants 
 

 
Localisation du secteur au sein de l’enveloppe urbaine 

Le secteur de la Carpenterie est composé de petites parcelles de prairies entrecoupées de haies 
bocagères, et enclavé entre l’enveloppe urbanisée des Pieux et la RD650. Les paysages alentours sont 
des espaces naturels ou agricoles, majoritairement des champs et prairies délimitées par des haies 
bocagères ayant un impact important sur le paysage perçu. Quelques cours d’eau traversent ce 
territoire rural comme le But, mais ne traversent pas le site de la Carpenterie.  
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Zoom sur le secteur et le recul le long de la RD650 
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Paysages perçus  
 

  
Identification des séquences paysagères 

D’après l’Atlas des Paysages de Normandie, la commune des Pieux fait partie de l’unité paysagère n°8 : 

le bocage du Cotentin intérieur. Le bourg se trouve sur un plateau ondulé bocager, typique des 

paysages de la Manche. Le paysage est ainsi composé d’une alternance de prairies et de bocages sur 

un relief ondulant atteignant 125 mètres d’altitude au cœur du bourg et 35 mètres d’altitude dans la 

vallée du But. L’implantation des haies sur ce relief vallonné crée des tableaux dans lesquels de 

nombreux plans se succèdent laissant entrevoir les bourgs en arrière-plan.  
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Paysages perçus depuis l’est du bourg 
 

 
Photo n°1 : Vue depuis la rue longeant le stade municipal 

Le secteur d’OAP (encadré rouge) est peu perceptible depuis l’est du bourg. De même, la RD6520 se 

devine seulement. Quelques façades de bâtiments communaux et de maisons peuvent être aperçues 

entre les feuillages et le clocher de l’église, et dynamisent la ligne d’horizon. Ainsi, les paysages urbains 

sont mêlés avec la végétation et ont un léger impact sur le paysage.  

 

Paysages perçus depuis la départementale 
 

La RD650 longe le bourg des Pieux sur environ 1500 mètres. L’analyse des paysages perçus depuis la 

départementale sur cette distance permet d’établir des recommandations d’intégration paysagère 

cohérentes avec les paysages actuels.  

Pour établir l’analyse paysagère, nous avons divisé ces 1500 mètres en plusieurs séquences, autrement 

dit en sections présentant un caractère paysager uniforme. Le découpage est représenté sur la carte 

des paysages perçus.  

 Séquence 1 : Entrée de ville sud des Pieux, allée de la Fosse 

L’entrée de ville est marquée par un rond-point et l’ouverture du bocage sur une zone d’équipements 

publics à l’ouest du rond-point. A l’est, le relief permet quelques vues sur le lointain composé de bois 

et de prés.  



Pièce n°5.9 : Etude « entrée de ville » Secteur de la Carpenterie   Territoire des Pieux 

10 
 

 
Capture n°1 : Vue depuis le giratoire de la RD650 sur les équipements publics à l’ouest du rond-point 

 
Capture n°2 : Vue depuis le giratoire de la RD650 sur un bocage légèrement moins dense et des 

ouvertures sur le lointain 

 

 Séquence 2 : En remontant la RD après le rond-point  

La vue se resserre, la route est encadrée de part et d’autre par des haies bocagères denses d’espèces 

locales jusqu’à la seconde entrée dans les Pieux qui se trouve environ 420 mètres plus loin.  

 
Capture n°3 : Vue de la RD650, sur cette séquence, la vue est cadrée par les haies bocagères 

hautes et denses 
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 Séquence 3 : Entrée de ville dans les Pieux par la D523  

A l’est, la haie bocagère s’interrompt laissant entrevoir une parcelle agricole encadrée de bois en 

arrière-plan tandis qu’à l’ouest la voie entrant dans le bourg est encadrée par des habitations à 

l’architecture typique de l’ouest du Cotentin.  

 
Capture n°4 : Vue de la RD650 vers l’ouest, à l’entrée des Pieux par les Rouges Terres 

 
Capture n°5 : Vue de la RD650 vers l’est, à l’entrée des Pieux par les Rouges Terres 

 

 Séquence 4 : Après le carrefour d’entrée de ville 

La vue se resserre à nouveau, la haie bordant l’est de la RD évolue en alignement de peupliers sur une 

centaine de mètres, identifiable par leur port très allongé et leur feuillage moins dense que les haies 

précédentes. C’est ensuite à nouveau une haie bocagère plus irrégulière qui longe la route, ouvrant 

ponctuellement quelques fenêtres sur les terrains agricoles en contrebas. Côté bourg, la route est 

séparée des terrains du complexe sportif par un talus enherbé planté de jeunes arbres et surmonté 

d’une haie de conifères taillés en rideau.  



Pièce n°5.9 : Etude « entrée de ville » Secteur de la Carpenterie   Territoire des Pieux 

12 
 

 
Capture n°6 : Vue de la RD650 vers l’est le talus planté et vers l’ouest la fin de l’alignement de 

peuplier 

 

 Séquence 5 : La RD contre le secteur de la Carpenterie 

C’est en longeant le secteur par la RD qu’il est possible d’en avoir une vue la plus complète. La maison 

individuelle contre le secteur est également clairement visible de ce point de vue. En revanche, aucune 

autre construction ou habitation n’est visible depuis la route. Bordant la route vers l’est, la haie 

bocagère disparaît complètement ouvrant alors la vue sur un autre plateau ondulé bocager.  

 
Photo n°2 : Vue depuis la RD 650 en arrivant par le sud  

 

Le secteur d’OAP (encadré rouge) est peu perceptible depuis le bas-côté de la RD650, un peu plus au 

nord à hauteur de la rue Castillon. La RD se trouve à environ 95m d’altitude et le site au pied de la 

colline atteint jusqu’à 105m en son point le plus haut. Sans la végétation, le dénivelé permettrait donc 

de voir l’intégralité du secteur depuis le bas-côté. De ce point de vue, la végétation joue donc toujours 

un rôle important en tant que composante structurant le paysage. 
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 Photo n°3 : Vue en direction du sud depuis le bas-côté de la RD 650 et de la rue du Castillon  

 

 Séquence 6 : Zone d’activité des Costils 

A l’approche de la zone d’activité, le paysage s’ouvre et prend un caractère routier et urbain. A l’ouest 
se trouvent des habitations tandis qu’à l’est s’étend le terrain de foot communal puis des espaces verts 
très entretenus qui bordent les routes. En entrant dans la zone d’activité, des fossés enherbés, pour 
certains plantés de quelques arbustes, séparent les hangars et parking de la départementale. Dans 
cette séquence, le travail d’intégration paysagère pourrait être approfondis, rompant assez 
radicalement avec les paysages bocagers normands perçus en amont.  
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Perceptions du site depuis le bourg  
 

Depuis les abords du secteur d’OAP, le cœur du site est difficilement visible. En effet, la végétation et 

les habitations qui l’encerclent jouent le rôle d’écran tout autour du secteur. Depuis l’ouest du secteur 

contre le collège, malgré un léger surplomb sur le site, les haies bocagères déjà en place ne permettent 

pas non plus d’avoir une vue complète sur le secteur et cachent intégralement la RD650. En revanche, 

ce surplomb permet une vue sur le bocage normand en arrière-plan, caractéristique des plateaux 

ondulé du Cotentin.  

 
Photo n°4 : Vue depuis le haut du site de la Carpenterie (à l’interface avec le collège)  

 

CONCLUSION PAYSAGES PERCUS :  

 Des haies bocagères jouant un rôle structurant dans l’architecture des paysages dans 

l’environnement à proximité du bourg et au sein du secteur de l’OAP de la Carpenterie. 

 Des paysages variés le long de la RD650, plus ou moins ouverts sur le lointain ou sur le bourg.  

 Une silhouette urbaine typique du Cotentin visible de loin en loin grâce au relief ondulant, à 

préserver en étant vigilent sur la structuration de la trame bâtie projetée au sein du secteur, 

ainsi que sur son insertion paysagère.  
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Analyse fonctionnelle et urbaine du site  

 
Localisation du secteur des Pieux au sein des équipements, commerces et services 

Le bourg des Pieux est suffisamment peu étendu pour qu’il puisse être traversé de part en part à pied 

en moins de 30 minutes. Comme le montre la carte ci-dessus, le secteur de la Carpenterie est situé au 

maximum à 20 minutes à pied des points d’intérêts les plus éloignés (club de sport, gendarmerie). La 

proximité aux différents commerces, services et équipements est donc un atout important pour les 

futures habitations de la Carpenterie.  

Le tissu urbain autour du secteur est composé de constructions anciennes correspondant au cœur 

historique du bourg à l’ouest du secteur et à un ancien hameau à sa limite sud. A partir des années 70, 

le bourg s’est fortement développé, époque à laquelle s’est construit le collège actuel, de nombreuses 

maisons individuelles, le complexe sportif et enfin l’école de musique. Ainsi, autour du secteur de la 

Carpenterie, l’implantation des bâtiments sur leurs parcelles n’est pas homogène et présente une 

importante diversité en fonction de leur date de construction.  
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Dans l’ensemble, les hauteurs des constructions sont limitées, atteignant du R+1+Combles au 

maximum pour les habitations, et du R+2 ou R+3 pour certains équipements (écoles de musiques et 

collège). Ces bâtiments sont en générales conçus de manière à conserver une certaine uniformité avec 

les bâtiments proches et à bien s’intégrer dans le dénivelé.  

Hormis les abords de l’église et les terrains de sport, aucun espace public à proprement parler (place, 

jardin, square) n’est à disposition des habitants dans le bourg.  

  

Collège vu depuis la rue du Castillon Habitation pavillonnaire, rue de la Carpenterie 

 

CONCLUSION intégration urbaine et fonctionnelle :  

 Le bourg en lui-même dispose d’une offre complète en services, commerces ainsi qu’en 

équipements de jeunesses et de sport.  

 La dimension du bourg et la localisation du secteur à proximité directe du cœur de bourg 

sont un atout majeur pour la création d’une opération de logement. Cette proximité offrant 

un réel potentiel d’intégration urbaine des nouveaux logements.  

 Le tissu urbain alentour est caractérisé par une majorité d’habitations individuelles de 

différentes époques, présentant différentes silhouettes.  

 Ces habitations sont principalement en R+C et ne dépassent pas le R+1+C. Les équipements 

eux peuvent atteindre le R+2+C lorsque le relief le permet de sorte qu’une certaine 

cohérence de hauteur soit maintenue entre les toitures.  
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Analyse des circulations  

 
Accès aux secteur : 

Le secteur d’étude est bordé :  

 au nord par la rue du Castillon, mais sans accès au secteur, 

 à l’ouest par le chemin aux dames (dédié uniquement aux piétons) qui longe le collège,  

 au sud par la rue de la Carpenterie qui est prolongée en liaison uniquement piétonne et cyclable 
passant sous la RD650,  

 et enfin à l’est par la RD650.  

Actuellement, hormis un accès possible depuis le haut de la rue de la Carpenterie, aucun autre accès 
ne dessert le périmètre de l’OAP. Il sera donc nécessaire de créer ces accès. La rue de la Carpenterie 
étant enclavée, étroite et présentant un important dénivelle, elle ne peut donc être aménagée comme 
l’accès principal au site. Des accès secondaires pourront cependant y être créés.   

Pour cette raison l’accès principal envisagé au site se fera depuis l’extrémité de la rue du Castillon, en 
longeant la RD650. La rue du Castillon est en effet plus à même d’accueillir un flux plus important 
d’automobiliste et de relier la RD4 qui traverse le bourg des Pieux.  Aucun n’accès n’est envisagé sur 
le RD650.   
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Stationnement à proximité :  

De nombreux stationnements sont aménagés autour de la Carpenterie mais sont associés aux 
équipements qu’ils jouxtent. Seuls les parkings de la place Saint-Clair et de la place de la Lande ne sont 
pas associés à un point d’intérêt particulier mais sont plus éloignés du site.  

  

 
Rue de la Carpenterie 

 
Rue de la Carpenterie et passage souterrain sous la RD650 
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Sente piétonne longeant le collège au nord du site 

 
Extrémité de la rue du Castillon (à droite) et RD650 (à gauche) 

Conclusion circulations :  

 Des accès aux secteur sont à créer depuis les rues du Castillon (accès principal) et de la 
Carpenterie (accès secondaire).  

 Des sentiers et pistes cyclables existent dans le bourg, contribuant au développement des 
mobilités douces, qui devront être intégrées au projet de la Carpenterie.  

 De nombreuses poches de stationnement sont présentes dans le cœur de bourg proche mais 
sont associées à des équipements communaux ou autres point d’intérêts.  
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Analyse des risques et nuisances 

 

Nuisance liée au bruit 
 

Classement sonore des infrastructures 
 

Conformément aux articles L.571-10 et R.571-32 à R.571-43 du code de l’environnement, les 
infrastructures de transport terrestre font l’objet d’un classement sonore par arrêté préfectoral, en 
fonction de leurs caractéristiques sonores et du trafic. Ce classement concerne toutes les voies dont le 
trafic est supérieur à 5 000 veh/j, tous réseaux confondus. 

 

La RD 650 est classée catégorie 3. La largeur maximale des secteurs affectés par le bruit de part et 
d’autre de l’infrastructure est de 100 mètres pour cette catégorie.  

Afin de prévenir de nouvelles nuisances, lors de la construction de bâtiments nouveaux à proximité 
des voies existantes, des prescriptions d’isolement acoustique doivent être respectées (article L571-
10 et articles R571-32 à R571-43 du code de l’environnement). 

 

  
Extrait de la carte du Classement sonore des infrastructures terrestres 

Source : préfecture de la Manche 

 

Carte stratégique du bruit  
 

Les Cartes de Bruit Stratégiques visent à évaluer l’exposition au bruit dans l’environnement. Elles 
permettent de représenter les secteurs affectés par le bruit, d’estimer la population exposée et de 
quantifier les nuisances. Les CBS conduisent à l ‘élaboration de plans d’actions de réduction des 
nuisances sonores (Plans de Prévention du Bruit dans l’environnement : PPBE).  
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Les cartographies disponibles arrêtent l’analyse de l’exposition au bruit au giratoire formant 
l’intersection entre la RD650 et la RD23, au nord du secteur de la Carpenterie. Il n’y a donc pas de 
données concluantes sur l’exposition au bruit liée à la circulation sur la RD650 au niveau du secteur de 
la Carpenterie.  

 

  
Extrait de la carte stratégiques du bruit - 4ème échéance : Exposition Lden (24h) 

Source : carte interactive de la préfecture de la Manche 

 

  
Extrait de la carte stratégique du bruit - 4ème échéance : Exposition Ln (nuit) 

Source : carte interactive de la préfecture de la Manche 
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Analyse de la sécurité 
 

La RD650 est un axe structurant à l’échelle du Département. Sur la commune des Pieux, il est 
particulièrement emprunté avec une moyenne de plus de 10 000 véhicules par jour comptabilisés au 
nord du bourg et 7 000 véhicules sur la partie sud du bourg qui longe le secteur de la Carpenterie 
(données 2022). Les poids lourds y représentent 3,6% du trafic.   

 

Il s’agit d’un axe à 2 voies dont la vitesse maximale autorisée y est règlementée à 80 km/h le long du 
secteur de la Carpenterie.  

Aucun n’accès routier n’existe ou n’est prévu depuis cet axe vers le secteur de la Carpenterie.  

 

A l’exception du rond-point à l’intersection avec la RD23, il n’existe pas de liaison piétonne ou cyclable 
qui longe la RD650 le long de la Carpenterie. Un passage souterrain dans le prolongement de la rue de 
la Carpenterie permet cependant de franchir la RD et de relier notamment le stade municipal à l’est.   

 

    
Extrait de la carte du trafic routier 2022 

Source : DDTM  de la Manche 
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DEFINITION D’UN PARTI 
D’AMENAGEMENT ET DE SON IMPACT 
 

Le projet permet de prendre en compte les caractéristiques identifiées dans le cadre de l’analyse du 
site et d’assurer une urbanisation qualitative du site au regard des cibles suivantes : 

 Qualité urbaine et paysagère ; 

 Prise en compte des nuisances et de la sécurité.  

 

Qualité urbaine et paysagère 

La notion de qualité urbaine et paysagère est transversale dans la mesure où elle peut être liée à la 
topographie, à la végétation, à la qualité architecturale des constructions, à la bonne intégration de 
l’opération dans le tissu urbain existant, à la qualité des nouveaux espaces publics aménagés, etc.  

 

Préserver les paysages actuels depuis les abords du site  
 

En vue de préserver les paysages actuels les objectifs et recommandations suivants sont émis :  

 

Abords de la RD650 :  
Objectif : Garantir une intégration paysagère cohérente de l’opération de la Carpenterie vis-à-vis de la 
route départementale.  

Deux solutions sont envisageables permettant d’atténuer l’impact des constructions :  

 La première est la plantation d’une haie bocagère multi-strates le long de la départementale, 
composée d’arbres de haut-jet (15m et plus), d’arbres en cépées (entre 5 et 15m) ainsi que 
d’arbustes (moins de 5m). Les espèces végétales persistantes sont proscrites. Le CAUE 50 
recommande les espèces suivantes dans le nord cotentin :  

o Haut-jet : chêne pédonculé, hêtre, frêne 
o Cépée : frêne, saule 
o Arbustes : aubépine, prunellier, noisetier et saule  

 Compte tenu de la présence d’un talus planté le long de la départementale à hauteur du 
complexe sportif, l’implantation d’un merlon végétalisé d’espèces endémiques est également 
une solution envisageable. 

 

L’implantation d’une haie bocagère multi-strate est une solution plus bénéfique pour la biodiversité 
que l’implantation d’un merlon végétalisé.  
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Paysage perçus depuis l’ouest, au-delà de la RD650 :  
Objectifs : Garantir une intégration paysagère cohérente de l’opération de logement vis-à-vis de la 
silhouette urbaine du bourg des Pieux et en en préservant la silhouette.  

 Maintenir cette silhouette urbaine qui se confond avec les milieux naturels, en préservant au 
maximum les haies présentes au sein du secteur ou de reconstituer les linéaires détruits pour 
les besoins du projet sur l’emprise foncière du secteur. La diversité de hauteur et 
d’implantation des nouvelles constructions en harmonie avec la végétation doit permettre 
d’atténuer la présence visuelle des nouvelles constructions dans le paysage. Les essences 
végétales devront ici aussi être adaptées au contexte local mais également à la proximité de 
constructions.  

 Préserver la ligne d’horizon par des hauteurs équivalentes aux constructions alentours en 
respectant de la règlementation indiquée dans le règlement écrit du PLUI.  

 

Paysage perçus depuis le bourg :  
Objectifs : Préserver les vues sur les paysages lointains depuis le bourg et travailler le traitement des 
limites du projet avec les abords. 

 Préserver les vues sur le lointain, les hauteurs des nouveaux logements doivent être 
équivalentes aux constructions alentours en respectant de la règlementation indiquée dans le 
règlement écrit du PLUI. 

 Eviter les construction parallèle au dénivelé en point haut du secteur pour ne pas bloquer les 
vues sur le lointain. Toutefois le périmètre du projet exclu la parcelle AR135 qui représente 
une bande tampon entre la partie haut de l’opération et la liaison piétonne en contrebas du 
collège qui offre les principales vues sur le paysage.  

 

 

Offrir aux résidents un cadre de vie fonctionnel et qualitatif  
 

Structuration de la trame bâtie et intégration architecturale :  
Objectifs : Intégrer la trame bâtie vis-à-vis des constructions environnantes, du terrain de l’architecture 
locale et favoriser une mixité des formes architecturales 

 Proposer une mixité de formes d’habitations qui peut avoir la force de maisons individuelles, 
des maisons individuelles accolées, ainsi encore des logements intermédiaires sur la frange 
ouest, formant un front urbain. Ces exemples de forme bâti sont des propositions présentent 
dans l’OAP, qui conviendra d’adapter sur la volonté de conserver les vues sur le paysage depuis 
le sentier des Dames.  

 Privilégier une alternance d’implantation du bâti, soit en parallèle du dénivelé (préférable à 
mi-pente ou sur un replat), soit à la perpendiculaire permettant d’éviter un aspect trop 
homogène des constructions.  

 Privilégier une alternance de hauteur des constructions. 

 Interdire toute habitation dans une bande de trente mètres à partir de l’axe de la RD 650.  
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Assurer les liaisons et l’accessibilité à la Carpenterie 
Objectifs : Favoriser l’intégration du projet dans le bourg et optimiser le tracé des liaisons de la 
Carpenterie avec le maillage existant, pour chaque mode de déplacement (motorisés et actifs) 

 Aménager une contre-allée à double sens sur la frange est afin de relier l’opération à la rue du 
Castillon. Cette contre-allée sera l’accès principal au secteur de la Carpenterie.    

 Créer deux accès ou sorties supplémentaires sur la rue de la Carpenterie qui sera agrandie. Ces 
accès ou sortie pourront être en sens unique.  

 Desservir le cœur de l’opération par une circulation en boucle.  

 Privilégier des petits îlots de stationnement mutualisés et paysagers, notamment pour les 
logements intermédiaires.  

 Créer une liaison piétonne reliant le sentier des Dames au secteur à travers la réserve foncière.  

 

Aménagement des espaces extérieurs publics et privés :  
Objectifs : Garantir l’intégration des habitations dans le tissu urbain et offrir un cadre de vie qualitatif 

 Aménager une bande tampon le long de la RD650, classée voie à grande circulation, de façon 
paysagère. Cette bande supportera la contre-allée créée pour desservir l’opération depuis la 
rue du Castillon. 

 Garantir l’intimité des habitations se trouvant dans et autour du secteur. Il est nécessaire de 
préserver le vis-à-vis avec les parcelles riveraines par un traitement paysager adapté, 
notamment sous la forme de haies d’essences locales.  

 Implanter des structures végétales aux formes et dimensions variées permettant de créer de 
l’hétérogénéité et un aspect plus naturel (structures linéaires de type « haie » ou « alignement 
d’arbres » et structures ponctuelles de type « arbres isolés », « bosquets », éventuellement 
« vergers »).  

 Prévoir des espaces dédiées aux piétons indépendants des voies de circulation si possible.  

 Favoriser au maximum l’infiltration des eaux pluviales y compris les eaux de toiture dans les 
parcelles de jardins le cas échéant ou dans des surfaces végétalisées dédiées à l’infiltration.  

 Réduire les surfaces imperméabilisées aux voies carrossables en choisissant des revêtements 
perméables et adaptés aux usages prévus, orienter les eaux pluviales vers les surfaces 
infiltrantes végétalisées (pour renforcer la capacité d’infiltration).  
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Prise en compte des risques et nuisances 

 

Prise en compte des risques 
 

Le projet n’engendre pas d’augmentation des risques sur la RD 650. Aucune voie d’accès nouvelle n’est 
créée depuis cet axe, le site de la Carpenterie étant desservi par les voies internes au bourg des Pieux.  

Par ailleurs, la visibilité est conservée par les aménagements proposés dans le volet qualité urbaine et 
paysagère, qu’il s’agisse du merlon ou de la haie.  

 

Le projet doit en outre prendre en compte le règlement de voirie départementale :  

Attention : « il n’est permis d’avoir des arbres en bordure du domaine public routier départemental 
qu’à une distance de 2 m pour les plantations qui dépassent 2 m de hauteur et à la distance de 0,50 
m pour les autres*. Cette distance est calculée à partir de la limite de l’emprise. » (Règlement de 
départementale 50).  
 

Prise en compte des nuisances 
 

Les nuisances sonores liées à trafic sur la RD650 seront atténuées par les aménagements proposés 
dans le volet qualité urbaine et paysagère. Un merlon aura cependant un impact plus important sur la 
réduction des nuisances sonores, qu’une haie bocagère.  

 

 

  



Pièce n°5.9 : Etude « entrée de ville » Secteur de la Carpenterie   Territoire des Pieux 

27 
 

Illustration du recul modifié 

 

Le recul imposé est porté de 75m à 30m à partir de l’axe de la RD 650. Toute habitation est interdite 
dans cette bande de 30 mètres qui peut cependant être mobilisée comme fonds de jardins et accueillir 
des constructions annexes.  

 

 
Illustration du recul modifié 
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Coupes des aménagements proposés 

 

 

 

 

Prise en compte du parti d’aménagement dans le PLUi 

 

Le parti d’aménagement proposé est pris en compte dans l’OAP de la Carpenterie.  

Coupe de principe de l’état existant  

Coupe de principe de l’état projeté avec une haie bocagère 

Coupe de principe de l’état projeté ave un merlon  


